
Annexe au Prix de l’innovation des ANI 

 

 

 
           Prix de l’innovation des ANI du CII 2021 

 
 

Contexte 
Le Prix de l’innovation des ANI, créé en 2010, reconnaît les réussites des ANI en 
matière d’inclusivité, diversité et créativité. Ce prix offrira également une occasion 
de regrouper des innovations des ANI dans un registre afin de diffuser et 
promouvoir les innovations des infirmières et des soins infirmiers parmi les ANI. 
 
Eligibilité et candidatures 
Sont éligibles les ANI membres du CII à jour de cotisations et qui ont mis au point 
des stratégies novatrices et couronnées de succès pour l’augmentation de leurs 
effectifs, au moyen de programmes spécifiques, de soutien offerts à leurs membres 
et/ou d’autres initiatives réussies pour améliorer la diversité et l'inclusivité de la 
profession infirmière.  
 
Candidatures 
Pour ce prix, les ANI peuvent soumettre elles-mêmes leur candidature. 
Alternativement, la candidature peut être soumise par une autre ANI ou par un 
membre du Conseil d’administration. A cette fin, il leur est demandé de remplir le 
questionnaire en annexe auquel elles joindront un document de 3 à 5 pages 
décrivant les stratégies en matière d'inclusivité, de diversité et de créativité au 
bénéfice des ANI ou celui de la profession infirmière (y compris le Résumé). Le 
formulaire de candidatures est disponible en format électronique dans l’Espace des 
membres sur le site internet du CII. 
 
Sélection 
o Les appels à candidatures sont envoyés et les candidatures sont récoltées par 

le Secrétariat du CII. 
o Le Comité des prix évaluera les candidatures et émettra des 

recommandations au Conseil d’administration.  
o Trois ANI – une lauréate et deux finalistes - seront sélectionnés tous les 

quatre ans. 
 
Remise du Prix 

✓ Le Prix de l’innovation des ANI sera remis tous les quatre ans, durant le 
CRN, les années où les élections au Conseil d’administration ont lieu. 

✓ L’ANI lauréate du Prix de l’innovation et les deux ANI finalistes recevront 
respectivement une plaque et des certificats. 

✓ La lauréate et les finalistes seront invitées à présenter leur projet abouti 
d’une durée approximative de 30 minutes pour la lauréate et de 20 minutes 
pour chacun des finalistes – pendant le Congrès du CII suivant 
immédiatement la réunion du CRN où le prix leur aura été remis. 

✓ Les frais d’inscription au Congrès des représentants de l’ANI lauréate et 
des deux ANI finalistes seront levés. 

✓ Un registre pour aider à la diffusion et au partage des stratégies novatrices 
et bonnes pratiques des ANI sera publié dans la zone du site Internet du CII 
réservée aux membres. 
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Formulaire à utiliser pour la présentation des innovations et bonnes 
pratiques des ANI 

 
 

1. Nom et adresse de l’ANI nominée :       
 
 
2. Nom et fonction de la responsable qui assurera la présentation au 
 Congrès si l’ANI est sélectionnée pour le Prix :  
 
  Nom:          Fonction:       
 
 
3.  Sélectionner la catégorie qui correspond à l’initiative: 
  (cocher la/les case/s appropriée/s) 
 

Catégorie 

Inclusivité Diversité Créativité 

 
 

 
 

 
 

 

 
4 Indiquer le bénéficiaire de votre initiative (cocher la case appropriée) 
 

Bénéficiaire 

 
ANI 

La 
profession 
infirmière 

 
Autre 

 

  Le cas échéant, veuillez 
brièvement décrire       
 

 
 
5.   Résumer l’initiative (600 mots maximum) en mentionnant les objectifs, la 
  mise en place et le succès remporté (Résumé) :      
 
 
6. Décrivez les outils et mesures utilisés pour évaluer le succès de cette 
 initiative (pas plus de 300 mots) :       
 
 
7. Nom, fonction et ANI de la personne signataire:        
 

Date:       
 
 
8.  Veuillez joindre une description détaillée de votre initiative (5 pages au 
  maximum)  
 
 
Nous vous demandons de faire parvenir les dossiers de candidatures d’ANI 
dûment complétés à governance@icn.ch le 31 juillet 2020 au plus tard. 

mailto:governance@icn.ch

